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L’IFRS Interpretations Committee (le Comité) s’est penché sur une demande concernant le 
classement des actifs en tant qu’actifs courants ou non courants sur la base du cycle d’exploitation 
normal de l’entité. Il a été saisi de la question de savoir si les indications du paragraphe 57(a) d’IAS 1 
[maintenant le paragraphe 99(a) d’IFRS 18] ne s’appliquaient que si l’entité avait un cycle 
d’exploitation prédominant. Cette question est particulièrement pertinente au regard des stocks des 
conglomérats, qui, selon une lecture étroite du libellé, pourraient toujours avoir à obéir au critère des 
12 mois prévu au paragraphe 57(c) d’IAS 1 [maintenant le paragraphe 99(c) d’IFRS 18], plutôt qu’au 
critère du cycle d’exploitation. 

 
Le Comité a décidé de ne pas approfondir la question, car, selon lui, il ne faisait aucun doute que le 
libellé était à lire à la fois au singulier et au pluriel, et que c’était la relation de la nature des stocks 
avec le cycle d’exploitation qui était pertinente aux fins du classement. En outre, dans le cas où elle 
détient des stocks de cycles différents, l’entité est tenue selon IFRS 18 de prendre en considération le 
rôle des états financiers de base et des notes (paragraphes 15 à 24 et 106 d’IFRS 18) ainsi que les 
principes de regroupement et de ventilation des paragraphes 41 et 42 de cette norme pour déterminer 
s’il y a lieu de présenter et de fournir des informations supplémentaires et, le cas échéant, lesquelles. 

 
 
 
 
 
 

 


